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Direction des Services Départementaux  
de l’Education Nationale du Puy-de-Dôme 
 

ARRETE MODIFICATIF N°9 
PORTANT COMPOSITION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL  

DE L’EDUCATION NATIONALE 
 
 
  
 La Préfète du Puy-de-Dôme 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre national du Mérite 

  
VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions 
 
VU les articles R235-1 à R235-11 du code de l’Education 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 6 octobre 2013 fixant la composition du Conseil Départemental de 
l’Education Nationale du Puy-de-Dôme et les arrêtés modificatifs en date des 25 juin 2014, 21 juillet 2014, 
13 octobre 2014, 1

er
 avril 2015, 3 juin 2015, 9 septembre 2015, 28 janvier 2016 et 25 mai 2016 

 
SUR proposition du Conseil départemental en date du 3 avril 2015 
 
SUR proposition du Conseil régional, reconduction proposition en date du 10 mars 2016 
 
SUR proposition de l’Association des Maires du Puy-de-Dôme en date du 23 juin 2014 
 
SUR propositions de la Fédération Syndicale Unitaire en date du 9 octobre 2014 
 
SUR proposition de la Délégation U.N.S.A. - Education en date du 5 janvier 2016 
 
SUR proposition de SUD éducation en date du 6 août 2015 
 
SUR proposition de FORCE OUVRIERE en date du 20 mars 2015 
 
SUR proposition de l’Association Départementale des PEEP en date du 18 février 2016 
 
SUR proposition du Conseil Départemental FCPE du Puy-de-Dôme en date du 6 juin 2016 
 
SUR proposition du Comité Départemental Jeunesse au Plein Air en date du 20 juin 2013 
 
VU les désignations des personnalités qualifiées par Monsieur le Préfet en date du 9 juillet 2013 et par 
Monsieur le Président du Conseil départemental en date du 17 juin 2013 
 
SUR proposition de l’Union des DDEN en date du 8 juin 2013 
 
SUR proposition du Directeur académique des services de l’Education nationale 
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ARRETE 
 
 

 
Article 1 : Outre les présidents et vice-présidents, la composition du C.D.E.N. du Puy-de-Dôme est fixée 
comme suit : 
 
 
 
A/ Dix membres représentant le Département, la Région et les Communes soit : 
 
I - Cinq représentants du Conseil départemental : 
 Titulaires  Suppléants 
 
Mme Manuela FERREIRA DE SOUSA Mme Nathalie CARDONA 

M. Florent MONEYRON Mme Nicole ESBELIN  
Mme Clémentine RAINEAU Mme Emilie VALLEE 
M. Jean-Paul CUZIN Mme Anne-Marie PICARD 
M. Jean-Marc BOYER Mme Martine BONY 
 
 
II - Un Représentant du Conseil régional : 
 Titulaire  Suppléant 
 
Mme Myriam FOUGERE Mme Marie-Thérèse SIKORA 
 
 
III - Quatre maires désignés par l’association des Maires du Puy-de-Dôme : 
 Titulaires  Suppléants 
 
M. Sébastien GOUTTEBEL (Murol) M. Simon RODIER (St-Bonnet-le-Chastel) 
M. Mohand HAMOUMOU (Volvic) Mme Nadine BOUTONNET (Ménétrol) 
M. Yves ARNAUD (Olby) M. Philippe DOMAS (St-Bonnet-es-Allier) 
M. Jean HOUILLON (St-Victor-la-Rivière) Mme Pascale BRUN (Augnat) 
 
  
 
 
B/ Dix représentants des personnels titulaires de l’enseignement désignés sur proposition des 

organisations syndicales représentatives : 
 
 Titulaires  Suppléants  
 
M. Philippe BOULARD (FSU) M. Fabien CLAVEAU (FSU)  
Mme Valérie DUPONT (FSU) M. Claude DELETANG (FSU) 
Mme Joëlle MASSON (FSU) M. Pascal GONDEAU (FSU) 
M. Didier LIENNART (FSU) M. Olivier RALUY (FSU) 
M. Bruno BISSON (UNSA-Education) Mme Amandine DUVIVIER (UNSA-Education) 
M. Daniel CORNET (UNSA-Education) M. Pierre VALLEJO (UNSA-Education) 
Mme Béatrice CHALLENDE (UNSA-Education) Mme Anne-Marie SO (UNSA-Education) 
M. Hervé FRAILE (UNSA-Education) Mme Sylvie DOMPNIER (UNSA-Education) 
M. Joël COURBON (SUD éducation) Mme Béatrice LAFFON (SUD éducation) 
Mme Laure PERRIER (Force Ouvrière) M. Claude JACQUIER (Force Ouvrière) 
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C/ Dix membres représentants les usagers dont : 
 
I - Sept représentants des associations de parents d’élèves représentatives : 
 Titulaires  Suppléants 
 

M. Aurélien DEMANGEAT (FCPE) Mme Corinne ACHERIAUX (FCPE) 
Mme Graziella JACQUELIN (FCPE) Mme Karine POTET (FCPE) 
M. Olivier DEVISE (FCPE) Mme Sandrine RAYNAL (FCPE) 
Mme Lindita GERDECI (FCPE) Mme Jacqueline DELIGNE (FCPE) 
Mme Stéphanie COURSEYRE (FCPE) Mme Annabel DABRIGEON (FCPE) 
M. Frédéric SOYER (PEEP) Mme Véronique PINET (PEEP) 
Mme Laurence BOUTINAUD  (PEEP) M. Christian WALTER (PEEP) 
 
II - Un représentant des associations complémentaires de l’enseignement public : 
 Titulaire  Suppléant 
 
Mme Isabelle WATTENNE (JPA) M. Bruno GILLIET (FAL 63) 
 
III - Une personnalité qualifiée désignée par le Préfet : 
 Titulaire  Suppléant 
 

M. Jean-François MEPLAIN (UDAF) M. Bernard TRIVIAUX  
(Directeur de la CAF du Puy-de-Dôme) 

 
IV - Une personnalité qualifiée désignée par le Président du Conseil départemental :   

  
 Titulaire  Suppléant 
 
M. André NEYRAT M. Guy BRUNET 
(Ancien Conseiller général de Manzat) (Ancien Conseiller général de Menat) 
 
 
Article 2 :  Est appelé à siéger à titre consultatif un Délégué Départemental de l’Education Nationale : 
 Titulaire  Suppléant 
 
M. Georges HADDOU M. Claude GAUTHIER 
 
 
Article 3 :  L’arrêté susvisé du 25 mai 2016 est abrogé. 
 
 
 
Article 4 :  La durée du mandat des titulaires et des suppléants est de trois ans à compter du  

6 octobre 2013 et prendra fin le 5 octobre 2016. 
 
 
Article 5 :  Monsieur le Président du Conseil départemental du Puy-de-Dôme, Monsieur le Secrétaire 

général de la Préfecture du Puy-de-Dôme et Monsieur le Directeur académique des services 
de l’Education nationale sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à chacun des intéressés et sera publié au Recueil des actes 
administratifs de l’Etat dans le Département du Puy-de-Dôme. 

 
 

  Fait à Clermont-Ferrand, le 24/08/2016 
 
       signé      

      LA PREFETE 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

ÉCOLE NATIONALE DES FINANCES PUBLIQUES

PÔLE  DU PILOTAGE ET DES RESSOURCES

10, rue du Centre

93464 NOISY-LE-GRAND CEDEX

Noisy-le-Grand, le 16 août 2016

Modification de la décision de délégation de signature du  4 septembre 2015

publiée dans le RAA spécial  N°47 le 08 septembre 2015

-----------------

L’administrateur général des finances publiques, directeur de l’École nationale des finances publiques,

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n° 2009-208 du 20 février  2009 relatif  au statut  particulier  des administrateurs des finances
publiques ; 

Vu l’arrêté du 4 août 2010 portant création d’un service à compétence nationale dénommé « École nationale
des finances publiques » ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret du 21 mai 2013 portant nomination de M. Daniel CASABIANCA en qualité de directeur de
l’École nationale des finances publiques ;

Vu  la  convention  de  gestion  du  23  décembre  2010  entre  l’École  nationale  des  finances  publiques  et  la
Direction des résidents à l’étranger et des services généraux (DRESG) ;

Vu la décision du 16 août  2016 par laquelle l’administrateur général  des finances publiques,  directeur de
l’école nationale des finances publiques délègue sa signature notamment au sein du siège, sis à Noisy-Le-
Grand (Seine Saint Denis),

Décide:

Article 1. – Délégation de signature organisant la continuité dans l’établissement de l’ENFiP situé à
Clermont-Ferrand

Le directeur de l’établissement de Clermont-Ferrand assure, sous mon autorité, la direction de l’établissement
à la tête duquel  il a été nommé.

A ce titre,  délégation de signature lui  est  donnée à l’effet  de signer les pièces ou documents  relatifs  aux
attributions de l’établissement, dans les limites mentionnées dans le tableau ci-dessous.

ENFIP-PPR-043-2016 DS Clermt Fd.doc1
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Article 2 - Délégations nécessaires à l’exercice des fonctions au sein de l’établissement de Clermont-
Ferrand

Délégation de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur service est donnée
aux personnes recensées dans les tableaux et aux conditions précisées ci-après.

2.1. Délégation de signature en matière de dépenses, de recettes et de marchés : 

Sous réserve de l’article 1 organisant la continuité de service de la décision du 16 août 2016 visée ci-dessus,
demeurent réservés à ma signature quel qu’en soit le montant :

o les contrats relevant de la programmation immobilière ; 

o en cas  d’avis préalable  défavorable de l’autorité  chargée du contrôle  financier,  le  courrier
informant cette autorité, des motifs de la décision de ne pas se conformer à l’avis donné ;

o les ordres de réquisition du comptable public ;

o les décisions de passer outre. 

Les décisions de marchés et de dépenses inférieures ou égales à 20 000€ HT sont décidées de façon autonome,
dans le cadre du circuit interne retenu par l’établissement.

Les  porteurs  de  carte  effectuent  les  achats  dans  le  cadre  du  circuit  interne  de  décision  retenu  dans
l’établissement. 

La signature des agents habilités doit être accréditée auprès des comptables payeurs assignataires.

2.2. Délégation de signature en matière de gestion des personnels : 

Délégation de signature est donnée pour signer les actes de gestion courante des personnels et des stagiaires
ainsi que les états liquidatifs de rémunérations ou d’indemnités des intervenants aux personnes et dans les
limites précisées pour chacune d’elles dans les tableaux ci-après.

Délégation de signature est également donnée pour signer les actes administratifs et comptables en matière de
gestion des stagiaires.

Article 3.  – La présente décision prend effet le 1er septembre 2016. Elle sera publiée au recueil  des actes
administratifs du Puy de Dôme. 
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Structure Nom du délégataire Grade du délégataire Fonction du délégataire Objet de la délégation

Établissement de 
CLERMONT-FERRAND

Philippe JOUFFRET administrateur  des
finances publiques

directeur de l’établissement - tous  actes  relatifs  à  la  gestion  administrative de
l’établissement, des personnels et des stagiaires.

- décisions  de  dépenses  de  l’établissement  d’un  montant
inférieur ou égal à 20 000€ HT ;

Florence BONJEAN Administratrice  des
finances  publiques
adjointe 

adjointe  au  directeur  de
l’établissement ;

responsable de la division des
études.

- reçoit  les  mêmes  pouvoirs  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de Philippe JOUFFRET 

Jean-Michel MAURIN inspecteur  principal  des
finances publiques

Responsable  du  pôle  gestion
des stagiaires  

- tous actes relatifs à la gestion des stagiaires

Béatrice BAS inspectrice  des  finances
publiques

chef du service RH, porteur de
carte d’achat

- tous actes en matière de gestion des personnels de l’ENFiP

- validation des frais de déplacements

- achats par carte

Jean-Luc MANRY inspecteur  des  finances
publiques

chef  du  service  gestion  des
stagiaires

- tous actes relatifs à la gestion des stagiaires

- validation des frais de déplacements

Christine
CHASSELADE

inspectrice  des  finances
publiques

gestionnaire  des  stagiaires,
correspondante  handicap  et
correspondante RH stagiaires

-     tous actes relatifs à la gestion des stagiaires

Robert ROSSIGNOL inspecteur  principal  des
finances publiques

responsable du budget et de la
logistique de l’établissement.

- reçoit  les  mêmes  pouvoirs  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de Philippe JOUFFRET 

- validation des frais de déplacements
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Structure Nom du délégataire Grade du délégataire Fonction du délégataire Objet de la délégation

Établissement de 
CLERMONT-FERRAND

Agnès AURINE inspectrice  divisionnaire
des finances publiques

responsable  du  pôle
reprographie ; 

porteur de carte d’achat

-     achats par carte

Sophie GRAVE inspectrice  des  finances
publiques

chargée de la prévision et  du
suivi  du  budget  de
l’établissement ;

gestionnaire  au  service
logistique ;  approvisionneur
réceptionneur

porteur de carte d’achat

- sans  pouvoir  autonome,  expression  des  besoins  d’achat  et
constatation du service fait

-     achats par carte 

Bruno DURIF contrôleur principal gestionnaire à la division RH -    sans pouvoir autonome, validation de frais de déplacements

Corinne SEDIK contrôleuse principale gestionnaire à la division RH
- sans pouvoir autonome, validation de frais de déplacements.

Sylvette CAZEAUX agente  administratif
principale   des finances
publiques

gestionnaire  à  la  division
budget ;  approvisionneur  –
réceptionneur ; 

-  sans pouvoir autonome, expression des besoins d’achat et
constatation du service fait

Danielle FEULLAR agente  administratif
principale   des finances
publiques

Gestionnaire à la division RH -    sans pouvoir autonome, validation de frais de déplacements.
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Structure Nom du délégataire Grade du délégataire Fonction du délégataire Objet de la délégation

Jacques LANTELME agent  administratif
principal   des  finances
publiques

gestionnaire  à  la  division
budget ;  approvisionneur  –
réceptionneur ; 

-  sans pouvoir autonome, expression des besoins d’achat et
constatation du service fait

Jean-Michel ONDET agent  administratif
principal  des  finances
publiques

gestionnaire  au  service
logistique ;  approvisionneur  –
réceptionneur ; 

porteur de carte d’achat

- achats par carte 
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2016-08-19-005

AP Mairie Puy-Guillaume VP

Arrêté autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection.
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2016-08-19-004

AP Nohanent Le Café Crème

Arrêté autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection.
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2016-08-19-003

Arrêté n° 16-01833 du 19 août 2016 modifiant l'Arrêté

n°16-01668 du 26-07-2016 concernant la modification des

compérences de Clermont-Communauté et la dissolution

du SIVU Royat-Chamalières-Tourisme
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2016-08-05-003

arrêté préfectoral portant prescriptions complémentaires à

l'autorisation du barrage de la SEP concernant les règles de

sûreté des ouvrages hydrauliques
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2016-08-19-001

auto cross des copains

arrêté portant autorisation d'une manifestation sportive motorisée sur terrain privé : "auto cross

des copains" à Chappes
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2016-08-19-002

Endurance des Combrailles d'Auvergne

Arrêté portant autorisation d'une manifestation sportive motorisée : Endurance des Combrailles

d'Auvergne à St-Maurice-de-Pionsat
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